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 MOT DU PRÉSIDENT

Ensemble, poursuivons le travail accompli
Vos représentants au conseil d’administration ont bien voulu m’élire président de 
la fédération à l’unanimité. J’ai ainsi le redoutable honneur de succéder à Hugues 
de La Celle, dont le mandat était arrivé à expiration et qui, atteint par la limite 
d’âge, ne pouvait pas se représenter. 
Vous comprendrez que je souhaite, en premier lieu, remercier chaleureusement 
Hugues, pour le remarquable travail accompli durant les trois années de sa 
présidence et je me réjouis de savoir qu’il veut bien continuer d’offrir à la 
fédération sa précieuse collaboration. 
Je serai aidé dans ma tâche par quatre vice-présidents et le conseil 
d’administration accueillera dès la prochaine assemblée des personnes extérieures 
à notre réseau dont les compétences viendront renforcer notre expertise.
Il nous faut moderniser notre image de marque ; un travail sur notre appellation et 
son logo va démarrer avec le groupe des jeunes adhérents.
Développer notre réseau d’adhérents et ses moyens 
d’animation est une nécessité. Notre force réside 
dans notre nombre d’adhérents. Enfin, et surtout, 
nous devons accentuer notre réflexion et notre 
communication sur des sujets essentiels tels que : 
quelle vision de la ruralité avons-nous ? Quelles 
valeurs voulons-nous promouvoir ? Comment mettre 
l’écologie en avant sans tomber dans l’excès ?
Soyez assurés de ma totale détermination dans la 
défense et la promotion de la propriété privée rurale. 
Mais j’ai besoin du soutien de chacun d’entre vous. 
Pour nous faire part de vos suggestions ou de vos 
critiques, appelez-nous, écrivez-nous.

Notre force 
réside dans 

notre nombre 
d’adhérents.

Bruno Keller
Président de la FNPPR
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 FAITS MARQUANTS

Suite au succès de la réunion de rentrée du 12 oc-
tobre 2022, les jeunes propriétaires se sont re-
trouvés à Paris pour une nouvelle soirée convi-

viale ayant pour thème la délégation de l’exploitation 
agricole. Après un mot d’introduction de Bruno 
Keller, président de la FNPPR, la discussion a été ou-
verte par l’intervention de Geoffroy de Thieulloy, 
juriste à la FNPPR, portant sur les différentes options 
offertes à un propriétaire après l’acquisition de 
terres agricoles : vente, mise en fermage, exploitation 
en nom propre. L’accent a été mis sur les spécificités 
du statut du fermage et des baux ruraux, sujet qui 
fera l’objet d’une prochaine réunion de manière plus 
approfondie, ainsi que sur les prérequis nécessaires 
à la bonne reprise de ses terres en tant que proprié-
taire- exploitant (capacité professionnelle agricole, 
etc.). Puis, la parole a été donnée à Alexandre 
Lemaire, directeur de la société Terrea, venu pré-
senter son activité de régisseur agricole. Cette der-
nière peut se voir comme une alternative intéres-
sante aux options classiquement envisagées pour 
un propriétaire désireux de garder la maîtrise de 
ses terres mais n’ayant pas les compétences tech-

niques ni le temps nécessaires à la reprise d’une 
exploitation agricole. À l’issue de ces interventions, 
Olivier de Clock, président du groupe des jeunes, a 
pris la parole pour réaffirmer sa détermination à 
poursuivre la dynamique engagée il y a peu pour 
développer le groupe.

 POUR CONTACTER LE GROUPE :
jp@propriete-rurale. com

RÉUNION DU GROUPE DES JEUNES PROPRIÉTAIRES RURAUX

La délégation de 
l’exploitation au menu

D
R

Pouvez-vous  
vous présenter ?
Olivier de Clock : Âgé de 26 ans, 
je suis fils de propriétaire viticole 
dans l’Hérault. J’ai travaillé pen-
dant plus de trois ans en tant que 
gestionnaire administratif à la fé-
dération nationale que j’ai ensuite 
quittée pour me reconvertir pro-
fessionnellement. À mon départ et 
avec le soutien du (désormais ex) 
président de la fédération Hugues 
de La Celle, j’ai été élu président 

du groupe des jeunes. Pour m’ai-
der dans la direction du groupe, 
je suis accompagné d’un nouveau 
conseil d’administration, avec no-
tamment Édouard de Sonis en tant 
que secrétaire général et Jean De-
laporte en tant que trésorier.

Quels sont vos objectifs  
et ambitions ?
O. de C. : Notre volonté est avant 
tout de réunir des jeunes et de les 
informer des enjeux de la pro-
priété privée. Mais nos objectifs 
sont multiples :
• montrer la diversité des proprié-
taires ruraux ;
• être force de proposition pour 
faire évoluer l’environnement 
économique et rendre la proprié-
té privée rurale attractive et favo-
rable à l’entreprenariat comme à 
l’investissement ;
• conseiller les nouveaux proprié-
taires dans la gestion et la valori-

sation de leur propriété ;
• offrir à des jeunes ayant les 
mêmes préoccupations un lieu 
d’échanges et créer un réseau fort 
et reconnu.

Quels sont les projets 
pour les mois à venir ?
O. de C. : Nous proposons désor-
mais un afterwork tous les deux 
mois sur des sujets divers (être un 
propriétaire rural, déléguer son 
exploitation agricole, les comptes 
de sorties en fin de bail, etc.). Ces 
réunions, qui se tiennent pour le 
moment à Paris, sont également 
l’occasion de se rencontrer entre 
jeunes dans une ambiance convi-
viale. Nous prévoyons également 
d’organiser une journée sur le 
terrain au mois de juin. Je vous 
invite à nous contacter à jp@pro-
priete-rurale.com pour être tenu 
au courant des prochains événe-
ments. Rejoignez-nous !

TROIS QUESTIONS À…

Olivier de Clock
Nouveau président du groupe des jeunes

D
R
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Location // PRÊT À USAGE

Se prémunir de la 
requalification

Si le contrat de prêt à usage est un moyen de se soustraire au statut 
du fermage, il existe cependant un risque de requalification en bail rural 

soumis au statut si certaines précautions ne sont pas prises.
Par Geoffroy de Thieulloy

Le contrat de prêt à usage (ancienne-
ment appelé commodat) est un contrat 
dont la particularité principale est 

d’être gratuit. Cette particularité est essen-
tielle, car elle lui permet d’être exclu du 
champ d’application du statut du fermage. 
En effet, le statut ne s’applique qu’à la mise 
à disposition à titre onéreux d’un immeuble 
à usage agricole en vue de l’exploiter, confor-
mément à l’article L.141-1 du Code rural et 
de la pêche maritime. C’est la raison pour 
laquelle le régime du prêt à usage est prévu 
par le Code civil et non par le Code rural.

Un régime issu du Code civil  
et non du Code rural
L’article 1875 du Code civil le définit comme 
un « contrat par lequel l’une des parties 
livre une chose à l’autre pour s’en servir, à 
la charge par le preneur de la rendre après 
s’en être servi ». La Cour de cassation précise 
qu’il s’agit d’un « contrat de service gratuit, 
qui confère seulement à son bénéficiaire un 
droit à l’usage de la chose prêtée mais n’opère 
aucun transfert d’un droit patrimonial à son 
profit, notamment de propriété sur la chose 
ou ses fruits et revenus, de sorte qu’il n’en 
résulte aucun appauvrissement du prêteur » 
(1re chambre civile - 11 octobre 2017 - 
n° 16-21.419). N’étant pas soumis au statut 
du fermage, les textes régissant le prêt à 
usage ne sont pas d’ordre public. Sa mise en 
œuvre s’en trouve donc simplifiée et laisse 
place à une relative liberté contractuelle. 
Si la loi n’impose pas la rédaction d’un 
écrit, il ne peut être que vivement conseillé 
d’y recourir, notamment pour limiter les 
risques sur la nature du contrat (avec un 
contrat verbal, difficile d’apporter une 
preuve). Sa durée est librement fixée par 
les parties, aucune durée minimum ni 
maximum ne s’impose et l’emprunteur ne 
bénéficie d’aucun droit au renouvellement 
(sauf clause contraire dans le contrat). Les 
modalités de résiliation sont simples : pour 
y mettre fin, l’une ou l’autre des parties peut 
délivrer congé en respectant un préavis 
« raisonnable » (un minimum de trois mois 
est recommandé).

Le caractère gratuit du contrat 
est essentiel pour le préserver 
d’une requalification en bail 
rural soumis au statut 
du fermage. »
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Sa liberté contractuelle 
engendre des risques
S’il s’agit évidemment de l’un de ses intérêts, 
la liberté contractuelle dont bénéficie le prêt 
à usage en constitue également son risque 
principal : celui de tomber sous le joug du 
statut du fermage. Pour éviter ce risque, 
il faut absolument qu’il n’y ait aucune 
contrepartie onéreuse. Le caractère gratuit 
du contrat est essentiel pour le préserver 
d’une requalification en bail rural soumis 
au statut. Doivent donc être exclus les 
contreparties financières mais aussi les 
avantages en nature, comme cela peut se voir 
trop souvent dans nos campagnes : entretien 
de jardinage, offre de bois de chauffage ou 
abandon au profit du propriétaire prêteur 
du produit de l’exploitation.

Aucune contrepartie onéreuse  
ne doit peser sur l’emprunteur
La moindre contrepartie peut entraîner la 
disqualification du prêt à usage. De nombreux 
exemples de jurisprudence illustrent les cas 
de requalification en bail rural : l’emprunteur 
devait supporter toutes les charges afférentes 
à l’exploitation et notamment la taxe foncière 
(Cass. 3e civ., 14 janv. 2004, n° 02-12.663), 
l’emprunteur s’engageait à effectuer des 
travaux de jardinage pour le compte du 
propriétaire-prêteur (Cass. 3e civ., 2 juin 
1999, n° 97-14.271), l’emprunteur remboursait 
la prime d’assurance ou le paiement des 

charges afférentes à l’exploitation du bien… 
À l’inverse, la qualification de bail est 
évidemment écartée lorsque l’entretien est 
effectué sur les biens prêtés eux-mêmes, car 
il s’agit là du principe même du prêt à usage 
(Cass. 3e civ., 24 avr. 2013, n° 12-12.67). Les 
obligations de l’emprunteur doivent se limiter 
à la garde et la surveillance du bien prêté, le 
respect de l’usage convenu dans le contrat et 
l’entretien du bien (il ne doit cependant pas 
réaliser des dépenses extraordinaires pour 
la conservation du bien). Il ne peut être que 
conseillé pour le propriétaire de refuser des 
« cadeaux » de la part de l’emprunteur.

Les conséquences 
d’une requalification
Si les juges donnent raison à l’emprunteur 
et requalifient le contrat en bail rural, les 
conséquences sont lourdes : l’emprunteur 
devient désormais preneur d’un bail rural 
de neuf ans, soit le contrat de bail le plus 
défavorable pour le propriétaire. Les clauses 
et conditions seront, à défaut d’écrit, celles du 
bail type départemental. L’ex-emprunteur 
bénéficiera alors de tous les avantages que 
lui conférant le statut du fermage : droit 
au renouvellement, droit de préemption… 
Attention donc à être très prudent lors de la 
rédaction et de la conclusion d’un contrat 
de prêt à usage. Il peut être utile de se faire 
conseiller pour éviter des ennuis par la suite. 
À bon entendeur.
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Valoriser les territoires privés 
pour et par la biodiversité :  

le label Territoires  
de faune sauvage

Avec le changement climatique, l’effondrement de la biodiversité est l’autre sujet 
largement débattu, à la fois préoccupant et traitable. Préoccupant, car notre 

monde s’est fondamentalement dégradé. Traitable, car il n’est pas trop tard pour 
agir. Le label Territoires de faune sauvage encourage les propriétaires privés qui 

vont dans le bon sens.

Un label remarquable 
pour les propriétaires privés
Plus des trois quarts des forêts françaises sont des 
propriétés privées, et plus encore pour les espaces 
agricoles. Les pouvoirs publics ne parviendront 
donc pas seuls à relever les immenses défis de 
la perte de la biodiversité et de l’adaptation au 
changement climatique. Chaque acteur de la société 
en est responsable, les propriétaires fonciers doivent 
être encouragés à se mobiliser et leurs efforts 
récompensés. La biodiversité n’est pas que l’affaire 

des gestionnaires d’aires protégées, mais aussi celle 
de chaque propriétaire !
Dans ce cadre, l’initiative de European Landowner 
Organization (ELO, Organisation européenne 
des propriétaires fonciers) de créer le label 
Wildlife Estates – Territoires de faune sauvage est 
remarquable : ce label assume la place de l’homme 
dans la nature et fait la démonstration que la 
bonne gestion d’un terrain par son propriétaire 
peut amener à un niveau de conservation de la 
biodiversité très satisfaisant.

Henri de Castries,
président de la 

Fondation François 
Sommer
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 LA PAROLE À…

Porté conjointement en France par la Fondation 
François Sommer, la Fédération nationale des 
chasseurs et l’Office français de la biodiversité, 
ce label constitue un réseau de 450 territoires 
européens pour près de 2 millions d’hectares.
La France n’en représente que 7 % en nombre et cela 
interpelle : nous ne pouvons pas prétendre être à 
la pointe du combat en matière de restauration et 
préservation de la biodiversité et être à la traîne dès 
qu’il s’agit de mesurer notre implication.
Il faut agir !

Qu’est-ce qu’un Territoire  
de faune sauvage ?
Ce label gratuit met en lumière les territoires qui 
allient activités socio-économiques et conservation 
de la nature, deux piliers d’une ruralité vivante 
et attractive. Il met en exergue l’initiative des 
propriétaires engagés dans une utilisation durable 
des ressources naturelles, comme alternative à la 
mise sous protection stricte (voir encadré ci-dessus).
À chaque milieu ses enjeux, il distinguera ainsi par 
exemple :
• une exploitation agricole dont les infrastructures 
et pratiques agroécologiques (haies, arbres isolés, 
mares, jachères f leuries, murets,…) procurent 
habitats et quiétude pour la vie sauvage ;
• un domaine forestier attentif à la bonne santé 
des boisements et du gibier, mettant en place des 
mesures favorables à la biodiversité : protection des 
arbres morts et à cavité, dispersion des rémanents, 
protection des mares et cours d’eau, pratiques de 
chasse adaptées… ;
• une zone humide où la gestion concertée des 
pâturages et des niveaux d’eau maintient des milieux 
ouverts et riches de biodiversité, où sont rétablies 
les continuités piscicoles,…

Pourquoi candidater ?
Le label Territoires de Faune Sauvage est à la fois, 
une exigence, une reconnaissance et une espérance.
Une exigence, parce qu’il est accordé au terme 
d’un process d’analyse, de réflexion, de la mise 
en place d’un certain nombre d’actions et du suivi 
de leur réalisation… Ce label apporte aussi un 
accompagnement personnalisé avec des experts.

C’est une reconnaissance pour la qualité de la gestion 
des propriétaires, en tant que partie prenante dans 
le rétablissement de la biodiversité, par les pouvoirs 
publics européens, nationaux et locaux.
Le propriétaire obtient ainsi un statut d’interlocuteur 
reconnu ! On labellise également leur compétence et 
leur capacité à faire ensemble avec les acteurs d’un 
territoire.
On reconnaît leur droit à la parole, la possibilité 
d’exprimer une vision, une manière d’inventer, de 
maintenir et de développer des bonnes pratiques.
Enfin, c’est une espérance, et je forme le vœu que 
nous puissions vivre une accélération de l’octroi et 
de la pratique de ce label, car il en va de la société 
que nous laisserons à nos enfants.

Une démarche de progrès
Territoires de faune sauvage invite au partage 
entre pairs de bonnes pratiques avec une 
communication renforcée. Il est un moteur pour 
des méthodes de gestion durable sur son territoire. 
Il fédère les propriétaires autour d’un projet : gérer 
harmonieusement leur patrimoine.
Il est aussi un levier pour accéder à des démarches 
réglementaires qui assiéront dans le temps une 
gestion respectueuse de l’environnement à travers 
des dispositifs comme le bail rural environnemental 
ou les obligations réelles environnementales.
Adapter la gestion de sa propriété aux habitats des 
espèces qui y vivent est l’une des clés de réussite. La 
France compte de nombreux territoires exemplaires 
en matière de conservation de la nature, dont nous 
pouvons tous nous inspirer. Pourquoi pas le vôtre ?

Pour candidater…
Que le territoire dont vous êtes propriétaire soit 
agricole, forestier ou une zone humide et quelle que 
soit sa superficie (les domaines labellisés en France 
vont aujourd’hui de 11 hectares à 2 000 hectares), vous 
pouvez contacter le coordinateur du label, Alexandre 
Chavey, à contact@territoiresdefaunesauvage.com.

 POUR PLUS D’INFORMATIONS  
ET DES VIDÉOS DE PROPRIÉTAIRES 
EXEMPLAIRES, RENDEZ-VOUS SUR :
https://territoiresdefaunesauvage.com/

Territoires de faune 
sauvage invite 

au partage entre 
pairs de bonnes 

pratiques avec une 
communication renforcée. 

Il est un moteur pour des 
méthodes de gestion durable 

sur son territoire. Il fédère 
les propriétaires autour d’un 

projet : gérer harmonieusement 
leur patrimoine. »

Le saviez-vous ?
 LE PRINCIPE DE CONSERVATION PAR 

L’UTILISATION, issu de travaux scientifiques 
(Hutton J. M. et Leader-Williams N., 2003), 
a été introduit dans le droit français par 
la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages. 
Ce principe de l’utilisation durable 
figure dans l’article L110-1 7° du Code de 
l’environnement et stipule que la pratique 
des usages peut être un instrument qui 
contribue à la biodiversité.



Bienvenue à la ferme. Nous 
sommes à Jarzé, région 
Pays de la Loire, départe-
ment du Maine-et-Loire, à 
une vingtaine de kilo-
mètres au nord-est d’An-

gers. Sur 260 hectares, cette exploitation 
se distingue non seulement par l’ancien-
neté de sa conversion à l’agriculture bio-
logique – qui remonte à 1998 – mais aus-
si, depuis une décennie, par une double 
activité aussi audacieusement inédite 
que pertinemment complémentaire : à 
l’élevage originel de vaches limousines 
pour la production de viande bio, s’ajoute 
la fabrication de pâtes avec le blé produit 
sur place. « Sur 260 hectares, la moitié est 
composée de bonne terre pour la culture 
du blé et des céréales. Le reste, ce sont des 
prairies qui nous valorisons par le pâtu-

LE BLÉ QUI LÈVE
FERME BIO DU POINT DU JOUR

À Jarzé, dans le Maine-et-Loire, 
François Cornuault développe 

depuis dix ans un atelier de 
transformation de blé pour 

fabriquer des spécialités de pâtes. 
Son associé, Emmanuel Dinand, 
veille plus particulièrement sur 
l’élevage bovin, l’autre activité 

majeure de la Ferme du Point du 
Jour, convertie de longue date à 

l’agriculture biologique. Un 
exemple de valorisation du 

patrimoine rural plein d’audace 
et de vitalité.

Par Sylvain Villaume •••
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 AU CŒUR DE NOS RÉGIONS

Le matériel pour la fabrication  
des pâtes représente un  

investissement de 200 000 €.



rage », présente François Cornuault. Lui, 
c’est « Monsieur pâtes ». Il s’est associé à 
Emmanuel Dinand – « Monsieur vaches » 
– en 1993, rejoignant à la Ferme du Point 
du Jour le propriétaire de l’époque, par-
ti en 2018, Vincent Papiau.
L’histoire du tandem Cornuault-Dinand 
est tout à la fois celle d’une opportunité 
de reconversion et d’un attachement à 
la terre. Originaire d’Angers, où il vit 
toujours, François Cornuault œuvrait 
comme conseiller en machines agricoles 
dans le Maine-et-Loire : « Dans ces fonc-
tions, j’ai côtoyé pas mal d’éleveurs et de 
viticulteurs. À leur contact, j’ai pris goût à 
l’idée de produire et de valoriser quelque 
chose du début à la fin. Pourquoi les pâtes ? 
Parce que j’adore ça ! » Installé à Jarzé, 
Emmanuel Dinand était alors ouvrier 
agricole dans une ferme du village. À eux 
deux, ils ont plus facilement franchi le 
pas. Monsieur vaches s’est alors attelé à 
l’élevage (80 mères et 230 animaux à ce 
jour, de race limousine exclusivement) 
ainsi qu’à l’amélioration de la nourri-
ture, composée uniquement de l’herbe 
des prés de la ferme et de céréales qui 
y sont produites, « en mettant en place 
des rotations cohérentes et en faisant 
pousser du trèfle pour avoir plus d’azote 
dans le sol ». « Un travail important a été 
mené pour améliorer les performances 
techniques du troupeau, avec la même sur-
face d’élevage et la même race de vaches. » 
Dans le même temps, Monsieur pâtes a 
créé son atelier de transformation du blé. 
« À l’époque, détaille-t-il, il n’existait qua-

siment pas d’atelier de fabrication de pâtes 
à la ferme. Nous sommes allés en voir un 
en Rhône-Alpes et, pour le reste, j’ai appris 
au pied de la machine. » Il ajoute : « Entre 
nos débuts, avec les moyens du bord, et 
aujourd’hui, c’est le jour et la nuit. »

Les risques et l’aplomb
Et pour cause : à l’issue de la première 
année d’activité, 5 tonnes de blé avaient 
été transformées ; en 2022, le compteur 
a flirté avec les 60 tonnes ! « Nous trans-
formons tout le blé cultivé sur la ferme, 
explique François Cornuault. Donc, pour 
faire plus, nous rachetons des terres, pro-
gressivement, dix hectares par-ci, dix hec-
tares par-là. Locataire, en agriculture, 
c’est toujours un peu précaire. Dès qu’on 
peut et qu’un propriétaire vend, on achète. 
Cultiver des terres qui ne seraient pas les 
nôtres nous gênerait un peu. Le fermage 
correspondant à une annuité de prêt, cette 
méthode ne nous met pas en péril. »
En matière de risques et de l’aplomb 
qu’il faut pour les affronter, la Ferme du 
Point du Jour en a vu d’autres. Au-delà 
de la conviction bio chevillée au corps 
et au cœur, au-delà de l’intuition que 
le choix de la transformation du blé en 
pâtes en un seul et même lieu pouvait 
s’avérer payant et opportun, François 

« J’ai pris goût 
à l’idée de 

produire et 
de valoriser 

quelque chose 
du début à la 
fin. Pourquoi 

les pâtes ? 
Parce que 

j’adore ça !

François Cornuault 
dans l’atelier de 

fabrication des pâtes.

Sachet de tagliatelles bio  
de la Ferme du Point du Jour.

•••

Ils ont su…
➔ Faire coïncider l’air du temps et leurs aspirations.
➔ Se développer par paliers.
➔ Moderniser le patrimoine bâti.
➔ Conquérir un marché local puis l’élargir.

François Cornuault

 AU CŒUR DE NOS RÉGIONS
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Cornuault et Emmanuel Dinand ont su 
développer leur affaire crescendo, trou-
vant l’équilibre entre raison et ambition. 
Le matériel pour la fabrication des pâtes, 
par exemple, représente un investisse-
ment de 200 000 €, celui d’un moulin 
automatisé, 50 000 €, et l’outil de triage 
et de transport du blé, 30 000 €. « Nous 
sommes une petite structure qui a gran-
di au fur et à mesure », insiste François 
Cornuault. À preuve : c’est en 2021 qu’un 
bâtiment neuf de 750 mètres carrés a été 
construit pour abriter, sous le même toit, 
le stand de triage et de stockage du blé, 
l’atelier de fabrication des pâtes, l’espace 
de préparation des commandes…

Deux nouveaux bâtiments
Cette croissance a permis de créer des 
emplois et de conforter ceux des deux as-
sociés. La Ferme du Point du Jour compte 
aujourd’hui un salarié chargé de la fa-
brication des pâtes, et deux apprentis 
contribuent l’une à la commercialisa-
tion, l’autre à l’élevage bovin. À l’aube 
de l’année 2023, un projet immobilier 
prévoit d’améliorer les conditions de pro-
duction, tout en continuant à valoriser 
le patrimoine foncier. Deux nouveaux 
bâtiments devraient ainsi sortir de terre : 
l’un destiné au stockage des céréales et 
du fourrage ; l’autre servant de garage 
pour le matériel et d’atelier de méca-
nique. Dans l’air du temps, fidèles à leurs 
valeurs et aux exigences de l’époque, 
François Cornuault et Emmanuel Dinand 
y feront installer des panneaux solaires 
sur les deux toitures. Un équipement des-
tiné à la fois à l’autoconsommation et à 
la revente d’électricité. Le Point du Jour 
et la lumière.
Plus d’informations : 
fermedupointdujour.com

Emmanuel Dinand, 
alias « Monsieur 

vaches ».

Le bon filon
La complémentarité des deux activités 
menées de front, au quotidien, à la 
Ferme du Point du Jour, se retrouve 
dans les bilans. Si la vente des pâtes 
est deux fois supérieure à celle 
de la viande, les marges réalisées 
aboutissent à un résultat équivalent et 
à un équilibre parfaitement sain, « sans 
une activité qui menace de plomber 
l’autre », comme s’en félicite François 
Cornuault. Depuis le lancement de 
la fabrication de produits à base 
du blé bio cultivé sur place, à Jarzé 
(penne, coquillettes, macaroni, 
lasagne, spaghetti, tagliatelle, une 
gamme de dix spécialités en tout), le 
circuit de vente a acquis une certaine 
stabilité, avec 40 % dans les cantines, 
scolaires notamment, 40 % dans 
les magasins de la chaîne Biocoop 
sur une bonne moitié de la France 
(Grand Ouest et Nord / Nord-Est), 
le reste concernant la vente directe 
aux particuliers et aux restaurants. 
Les effets de la promulgation de la 
loi Egalim, en 2018, qui prévoit un 
taux d’approvisionnement dans la 
restauration collective de 20 % de 
produits bio, « se font très clairement 
sentir », reconnaît François Cornuault.
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Chiffres clés
4 équivalents 

temps plein à la 
Ferme du Point 

du Jour : les deux 
associés, un 

salarié et deux 
apprentis.

260 hectares 
d’exploitation

2 nouveaux 
bâtiments, de 1 
000 et 400 m2, 

devraient de terre 
en 2023

60 tonnes de blé 
transformées en 

pâtes en 2022

1 vente de colis 
de viande par 

mois, une dizaine 
de vaches abattue 

par an

L’élevage bovin de la 
Ferme du Point du 

Jour compte 230 bêtes 
de race Limousine.
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PORTRAIT

La Fontaine :  
plus cigale que fourmi

écrit : « La Fontaine avait si peu de goût 
pour sa charge de maître des eaux et forêts 
qu’il n’en fit les fonctions pendant plus de 
vingt ans que par complaisance. »

Un solide patrimoine foncier
Grâce à de judicieuses acquisitions et 
à de beaux mariages, sa famille est en 
pleine ascension sociale. Son père, qui 
espère à terme être anobli, a progressi-
vement constitué un solide patrimoine 
foncier. À son décès, Jean hérite de la 
demeure familiale sise rue des Corde-
liers à Château-Thierry, de cinq maisons 
de rapport dans la même ville, de deux 
belles fermes appelées La Motte et La 
Tuèterie avec plus de 180 hectares de 
terres, de 10 hectares de champs à Cli-
gnon et d’un terrain près de Coulom-
miers. En 1647, le père marie son fils à 
une riche héritière, Marie Héricart, qui 
lui apporte une solide dot. En 1654, Jean 
achète la ferme dite « La Trinité », près 
de Château-Thierry, qui comprend un 

Si Jean de La Fontaine célèbre dans ses fables les vertus  
de l’économie rurale, il fut paradoxalement un piètre  

gestionnaire de son patrimoine foncier.
Par Philippe Jéhin

La Fontaine avait si peu de goût pour 
sa charge de maître des eaux et forêts 
qu’il n’en fit les fonctions pendant plus 
de vingt ans que par complaisance. »

Photo ci-dessus : 
maison où est né  
Jean de La Fontaine, 
à Château-Thierry.
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Jean de La Fontaine naît en 1621 dans 
un petit hôtel particul ier à 
Château-Thierry, en Champagne. 
Après ses études, il succède à son 
père comme maître des eaux et fo-

rêts (lire l’encadré). Il ne découvre alors 
pas la campagne. Dès son jeune âge, il a 
accompagné son père dans ses tournées 
d’inspection parmi les étangs et les bois. 
Pourtant, il serait naïf de croire qu’il a 
puisé dans ces expériences de jeunesse 
la connaissance des végétaux et des ani-
maux qui peuplent son œuvre. Ses mo-
dèles d’inspiration proviennent davan-
tage de ses lectures que de ses virées en 
forêt. D’ailleurs, son ami Charles Perrault 
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grand corps de logis à deux étages et 50 
hectares de terres, bois et prés. Pour la 
première et unique fois de sa vie, il ac-
croît son domaine au lieu de le diminuer. 
Le jeune couple dispose donc d’un solide 
patrimoine qui lui permet de vivre très 
confortablement. Pourtant, le futur fabu-
liste n’aspire qu’à quitter sa femme, son 
emploi et sa province pour fréquenter les 
cercles littéraires parisiens.

Insouciance et nonchalance
À partir de 1668, il commence la publi-
cation de ses fables. La Fontaine délaisse 
alors ses fonctions forestières et s’établit 
à Paris. Élu à l’Académie française, ses 
succès littéraires lui font aimer la vie 
facile et mépriser les humbles tâches 
de gestion de son patrimoine. Celui que 
l’on se représente volontiers comme un 
amoureux de la campagne a perdu le goût 
des paysages champenois et n’apprécie 
plus que la capitale et les brillantes so-
ciétés qu’il peut y fréquenter. Il vit misé-
rablement à Paris et se satisfait d’un hé-
bergement précaire auprès de mécènes 
comme Nicolas Fouquet, surintendant 
des Finances, de la duchesse d’Orléans, 
puis de Marguerite de La Sablière.
La Fontaine donne de lui une image d’in-
souciance et de nonchalance. Plus cigale 
que fourmi, il ressemble davantage au 
loup de sa fable Le Loup et le Chasseur, 
dont la morale soutient que les hommes 
ont tort de remettre les plaisirs au lende-
main, ils doivent en profiter immédiate-
ment, avec modération toutefois.
En quelques années, il dilapide tout son 
patrimoine. Une séparation des biens 
permet de garantir l’indépendance fi-

nancière de son épouse. Quant à lui, 
avide de liberté, délaissant sa femme et 
son fils, toujours à court d’argent, il vend 
toutes ses terres et la maison familiale 
contre des rentes vite dépensées. Un 
bon usage de ses biens fonciers et de ses 
droits d’auteur lui aurait permis de vivre 
très confortablement. Pourtant, il refuse 
de se montrer économe et ne s’intéresse à 
l’argent que pour le dépenser : « Je m’oc-
cupe si peu de mes affaires que je ne sais 
quand elles finiront. C’est chose de dégoût 
que compte, vente, arrérage… » avoue-t-il.

Mort dans la misère
Jean de La Fontaine décède en 1695 dans 
une profonde misère. Il avait choisi de 
vivre en marginal, en dilettante. Dans sa 
vie privée comme dans ses activités pro-
fessionnelles et littéraires, il s’est com-
porté à sa guise, au mépris des normes 
établies, des principes moraux dont il 
se fit pourtant le héraut. La Fontaine 
avait composé lui-même son épitaphe 
où il s’attribue un caractère désinvolte 
et paresseux :
« Jean s’en alla comme il était venu,
Mangea le fonds avec le revenu ;
Tint les trésors chose peu nécessaire.
Quant à son temps, bien le sut dispenser :
Deux parts en fit, dont il soûlait passer 
(dont il avait coutume)
L’une à dormir, et l’autre à ne rien faire. »

Photo ci-dessus : 
Illustration de la fable 
L’oiseleur, l’autour  
et l’alouette.

AVANT LA RÉVOLUTION

Les fonctions de maître des eaux et forêts
En 1652, Jean de La Fontaine obtient la charge de maître 

des eaux et forêts du duché de Château-Thierry. Ses 
attributions consistent à administrer les forêts seigneuriales 
avec l’organisation des coupes et des ventes de bois. Il 
veille au respect des droits du propriétaire, notamment 
la pratique de la chasse et du pâturage des troupeaux en 
forêt. Le maître particulier détient une clé du coffre où 
est conservé le précieux marteau utilisé pour désigner les 
arbres à la coupe des bûcherons. Il dirige le martelage et le 

balivage, préside à l’assiette et à l’adjudication des coupes. 
Il surveille les plantations et les défrichements effectués sur 

son territoire. Il inspecte régulièrement son territoire, deux fois 
par an normalement, dirige les gardes, contrôle les marchands 

de bois. Il en dresse ensuite un rapport. Le maître des eaux et forêts 
juge enfin les éventuels délits forestiers. Il préside ainsi le tribunal 
forestier où il siège l’épée au côté, et doit contrôler la bonne perception 
des amendes. Jean de La Fontaine semble s’acquitter de façon assez 
irrégulière et sans grande passion, de son emploi dont il parvient à 
se défaire, certainement avec soulagement, au bout de vingt ans.

La Fontaine donne 
de lui une image  
d’insouciance  
et de nonchalance.

Photo ci-dessus : 
La Fontaine lui-même s’attribue 
un caractère désinvolte et 
paresseux dans son épitaphe.



 INDEX

20 - La Propriété privée rurale - N° 480

Zoom sur…

Les sujets traités en 2021-2022
Environnement  
et pollution // 
Se prémunir des dépôts 
sauvages d’ordures
N°470, p.12 

Parcelle de subsistance // 
Tolérer pour subsister
N°470, p.14 

Revenus fonciers // 
Réduire ses impôts grâce  
aux charges déductibles
N°470, p.16 

Espèces nuisibles // 
Chercher la petite bête pour 
protéger son patrimoine
N°470, p.18

Contrôle des structures // 
La condition de ressource  
de la pluriactivité
N°470, p.20

Panneaux  
photovoltaïques // 
Lorsque le bâtiment brûle 
N°470, p.22

Prix du bail // 
Réviser le fermage  
en cours de bail
N°471, p.12

Travaux d’investissement // 
L’accession des constructions 
réalisées par le preneur
N°471, p.14

Chiens de garde //  
La responsabilité  
du maître du chien
N°471, p.16

Protection juridique //  
Au soutien de la personne 
vulnérable
N°471, p.18

Vente d’une habitation //  
Les diagnostics  
obligatoires à fournir
N°471, p.20

Contrôle des structures //  
Obtenir la capacité  
agricole
N°471, p.22

Travaux réalisés  
par le preneur //  
Majorer le fermage  
pour travaux 
d’investissements
N°472, p.12

MSA //  
Le statut social  
de l’associé
N°472, p.14

Réparation  
et entretien //  
L’épineuse répartition  
des tâches
N°472, p.16

Baux à long  
terme //  
Les particularités  
des baux de 25 ans
N°472, p.18

Acca //  
Comment en sortir ?
N°472, p.20

Indemnité  
d’amélioration //  
Interdiction  
de la reporter sur  
le preneur entrant
N°472, p.22

Propriété //  
Recours au bornage
N°473, p.12

Construction  
sur sol d’autrui //  
Le sort des bâtiments 
déterminé en fonction  
du contrat 
N°473, p.14

Délégation  
et sous-traitance  
de l’exploitation //  
Des précautions  
à prendre
N°473, p.16

Les recours  
contre une décision //  
Contester une décision 
administrative
N°473, p.18

Plantations //  
Adapter le montant  
du fermage
N°473, p.20

Vente de parcelle //  
Le preneur souhaite 
préempter
N°473, p.22

Domicile //  
Qui peut y pénétrer ?
N°474, p.12

Assainissement  
non collectif //  
Anticiper les contrôles
N°474, p.14

Liquidation judiciaire //  
Le sort du bail face  
aux difficultés du preneur
N°474, p.16

Prise en pension 
d’animaux // 
Le contrat doit être  
bordé juridiquement
N°474, p.18

LA PAROLE À... ANTOINE D’AMÉCOURT 

Propriétaires... d’un bien 
d’intérêt général

PARCELLE DE SUBSISTANCE

Tolérer pour 
subsister

ÉLECTIONS RÉGIONALES  
ET DÉPARTEMENTALES

Faire  
entendre  

la voix de  
la ruralité
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LA

REVENUS FONCIERS

Réduire ses impôts grâce 
aux charges déductibles

PIERRE MEYNENG

Les moulins, véritable 
civilisation de la rivière

PROTECTION JURIDIQUE 

Au soutien de la 
personne vulnérable

FONCIER

La proposition de 
loi Sempastous ou 

l’accaparement des 
prérogatives entre  

les mains de la Safer

w
w
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LA

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT

L’accession des constructions 
réalisées par le preneur

CHRISTOPHE DEMERSON, UNPI

La propriété,  
c’est la liberté

MSA

Le statut social  
de l’associé

STATUT DU FERMAGE

Louer une 
maison 

d’habitation 
par bail  

rural
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LA

RÉPARATIONS ET ENTRETIEN

L’épineuse répartition 
des tâches

LES RECOURS CONTRE UNE DÉCISION

Contester une décision 
administrative

DÉLIMITATION DE PROPRIÉTÉ

Recourir au 
bornage

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Le marché 
du carbone, 

quelles 
opportunités 

pour le 
propriétaire ?
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LA

CONSTRUCTION SUR SOL D’AUTRUI
Le sort des bâtiments  
déterminé en fonction  
du contrat de jouissance  
des terres

DOSSIER SPÉCIAL

Le prix des 

terres 2020

ASSAINISSEMENT  
NON COLLECTIF

Anticiper  
les contrôles

LA PAROLE À

Xavier Maréchal, 
président d’Étangs 
de France

PROCÉDURE DE MISE  
EN VALEUR DES TERRES  

INCULTES ET SOUS-EXPLOITÉES 

Une victoire 
pour le syndicat  

du Finistère
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LA

PRISE EN PENSION D’ANIMAUX

Le contrat doit  
être bordé  
juridiquement
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Bail de chasse //  
Les clauses indispensables  
et utiles à insérer
N°474, p.20

Animaux  
domestiques // 
Les interdire  
à mon locataire ?
N°474, p.22

Convention  
d’occupation précaire // 
Des conditions bien 
encadrées
N°475, p.12

Droit de préemption 
du preneur // 
La vente d’un bien 
partiellement loué
N°475, p.14

Puits et forages // 
Attention à l’inondation  
des déclarations
N°475, p.16

Bois de chauffage // 
La nécessaire 
contractualisation  
de la vente
N°475, p.18

Impôts locaux // 
Attention à la taxe due  
sur les logements vacants
N°475, p.20

Cession prohibée du bail // 
Mon fermier exploite-t-il 
toujours mes terres ?
N°475, p.22

Cours d’eau // 
Beaucoup d’obligations  
pour peu de droits
N°476, p.12

Maison louée  
par bail rural // 
L’hébergement d’un membre 
de la famille
N°476, p.14

Succession //  
Le devenir des engagements 
et des contrats après  
un décès
N°476, p.16

Avant-contrat //  
La promesse vaut bail
N°476, p.18

Transmission  
d’entreprise //  
L’intérêt du pacte  
Dutreil
N°476, p.20

Prorogation du bail  
de 9 ans //  
Le congé pour reprise  
est-il toujours valide ?
N°476, p.22

Droit de passage //  
Tolérer plutôt  
que subir
N°477, p.12

Régime matrimonial //  
Lorsque vient le temps  
de le changer
N°477, p.14

Association au bail //  
Une faculté du preneur 
soumise à conditions
N°477, p.16

Raccordement  
haut débit //  
Obtenir internet est  
un chemin difficile
N°477, p.18

Particulier  
employeur //  
Embaucher un salarié  
à domicile
N°477, p.20

Terrain dépendant  
d’une habitation //  
Comment assurer  
l’entretien de son parc ?
N°477, p.22

Lutte contre  
les incendies //  
L’obligation de 
débroussaillement
N°478, p.12

Taxes foncières //  
Le preneur doit en 
rembourser une partie
N°478, p.14 

Location //  
À propos des contrats éoliens
N°478, p.16

Tribunal paritaire  
des baux ruraux //  
Comment va se dérouler  
la procédure ?
N°478, p.20

Cadastre //  
Modifier la nature  
d’une parcelle
N°478, p.22

Dossier spécial //  
Le prix des terres 2021
N°478, p.28

Bail rural //  
Certaines sous-locations 
autorisées
N°479, p.14

Baux à long terme //  
Les aménagements fiscaux 
qui y sont attachés
N°479, p.16

Droit de suite du gibier //  
Quand droit de chasse  
et droit de propriété  
se rencontrent
N°479, p.18

Bail d’habitation //  
Quels sont les critères  
du logement décent ?
N°479, p.20

Succession //  
Favoriser un enfant
N°479, p.22

BOIS DE CHAUFFAGE 

La nécessaire 
contractualisation 
de la vente

LA PAROLE À

Thierry de l’Escaille,  
secrétaire général 
d’ELO

ÉLECTIONS POLITIQUES

La vision  
de la Fédération 

nationale  
de la propriété 

privée rurale

47
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LA

IMPÔTS LOCAUX

Attention à la 
taxe due sur les 
logements vacants

LOCATION

Avant contrat :  
la promesse  
vaut bail

LA PAROLE À

Pierre Dubreuil,  
directeur 
général de l’OFB

FNPPR

L’avenir impose  
une modernisation  
du fonctionnement  
du monde agricole
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❑ Je suis adhérent au Syndicat  
départemental de la Propriété Privée  
Rurale de.................................................. 
❑ Je m’abonne pour un an au prix de 49 €
par chèque bancaire à l’ordre de :  
La Propriété Privée Rurale SARL
❑ Je souhaite offrir un abonnement à un ami

❑ Je ne suis pas adhérent au Syndicat 
départemental de la Propriété Privée Rurale.

❑ Je m’abonne pour un an au prix de 78 € 
par chèque bancaire à l’ordre de :  
La Propriété Privée Rurale SARL

❑ Je souhaite offrir un abonnement à un ami

✁

Nom ..................................................................................................................... Prénom ...............................................................................................................................................
Adresse .................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
Code postal ....................................................... Ville .............................................Tél. ...............................................................................................................................................
Courriel ....................................................................................................................... Date ............................................................................................................................................... 
Signature

À renvoyer à : La Propriété Privée Rurale
Service abonnements

31 rue de Tournon • 75006 Paris
Conformément à la loi Informatique et Libertés, vous pouvez obtenir la modification des informations nominatives figurant ci-dessus.

6 numéros 

Abonnez-vous à 

La Propriété Privée Rurale

Défendre la propriété  
et le monde rural,  
c’est votre droit et votre  
devoir. Vous aider  
à les valoriser et à les 
transmettre dans les 
meilleures conditions,  
c’est notre raison d’être.
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 L’ÉVÉNEMENT
  L’ÉVÉNEMENT

PAC 2023-2027

Statut de l’agriculteur actif : 
une nouvelle mesure 

discriminatoire

La nouvelle définition  
de l’agriculteur actif 
pénalisera une large 
partie de la population 
agricole en l’excluant  
des aides PAC. Alors que 
beaucoup d’exploitants 
souhaiteraient céder 
leurs exploitations,  
mais ne trouvent pas de 
repreneur, cette réforme 
de la PAC va-t-elle dans  
le bon sens ?
Par Elisa Le Clech

Depuis sa mise en œuvre 
en 1962, on ne compte 
plus les réformes de la 

politique agricole commune 
(PAC). La dernière consiste en 
une déclinaison nationale des 
règles d’application des grands 
principes de la politique euro-
péenne. Chaque État membre 
prévoit ainsi dans un plan stra-
tégique nat ional (PSN) ses 
propres règles pour le pro-
gramme 2023-2027.

Des exploitants âgés : 
cause ou conséquence ?
La France souhaite « éviter la 
rétention du foncier et des aides 

par des exploitants retraités 
âgés » (PSN PAC 2023-2027). 
L’object i f poursuivi est de 
favoriser l’installation massive 
de jeunes pour faire face à une 
population agricole vieillissante 
(un agriculteur sur deux a 
plus de 55 ans). Le problème 
est-i l vraiment la rétention 
du foncier et des aides par les 
exploitants âgés alors que l’on 
ne compte plus les agriculteurs 
qui souhaitent transmettre 
leurs exploitations et qui ne 
trouvent aucun repreneur ? Ne 
serait-ce pas plutôt le manque 
de reconnaissance et surtout 
l’absence de rentabil ité des 

Ne serait-ce pas 
plutôt le manque 

de reconnaissance 

et surtout l’absence 
de rentabilité 

des exploitations 
qui expliquent 

le manque 
d’installation  
des jeunes ?
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exploitations qui expliquent 
l’absence de jeunes ?
Si la population agricole est 
vieillissante, elle n’est pas la 
cause du manque d’installation 
des jeunes, mais au contraire 
sa conséquence. De quoi être 
sceptique sur les bienfaits de la 
définition de l’agriculteur actif.
Sous la pression d’un certain 
syndicalisme agricole, le PSN 
instaure une nouvelle condition 
à l’attribution des aides de la 
PAC, celle d’être un « agriculteur 
actif ».
L’agriculteur actif est ainsi 
défini comme « une personne 
physique assurée pour son 
propre compte cont re les 
accidents du travail et les 
maladies professionnelles sous 

un régime de protection sociale 
des personnes non salariées des 
professions agricoles : Atexa 
[…]. En outre, pour une personne 
physique ayant dépassé l’âge 
légal limite de la retraite à taux 
plein tel que défini dans le régime 
des salariés, elle ne doit pas avoir 
fait valoir ses droits à retraite » 
Pour être considéré comme 
actif, il faut donc être cotisant 
à la MSA en tant qu’exploitant 
agricole ou cotisant solidaire. 
L’exploitant de plus de 67 ans qui 
a fait valoir ses droits à la retraite, 
que ce soit uniquement pour 
le régime général ou agricole, 
n’est plus considéré comme actif 
et ne peut plus par conséquent 
bénéficier des aides PAC.

Les sociétés  
également concernées
Les sociétés sont également af-
fectées par cette nouvelle dé-
finition de l’agriculteur actif : 
Pour demeurer éligibles aux 
aides PAC, elles doivent avoir 
au moins l’un de leurs associés 
correspondant à la définition 
de l’agriculteur actif. La seule 
exception concerne les sociétés 
sans associés cotisant à l’Atexa. 
Cela vise les gérants minori-
taires de Sociétés à responsa-
bilité limitée et les dirigeants 
de Sociétés par actions simpli-
fiées cotisant pour le régime 
des assimilés salariés. Si ces 
dirigeants ont plus de 67 ans, 
i ls ne devront pas avoir pris 
leur retraite.

Un manque  
de cohérence ?
En plus du manque d’attractivité 
de la profession agricole et 
donc de l’absence de repreneur, 
l’espérance de vie, qui est de 
plus en plus longue, entraîne 
un départ à la retraite de plus 
en plus tardif. Selon le dernier 
recensement ag r icole,  u n 
agriculteur sur dix a plus de 
65 ans. Soit 13 % des agriculteurs 
qui perdront à terme leurs aides 
PAC (plus de 65 500 agriculteurs). 
C’est donc une définition à 
contretemps qui pénalisera 
l a r g e m e n t  l ’a g r i c u l t u r e 
française. Ne faudrait-i l pas 
travai l ler au préalable sur 
l’attractivité de l’agriculture, 
seule solution pour attirer les 
jeunes, plutôt que de pénaliser 
ces agriculteurs ?

Qui seront  
les plus pénalisés ?
Les statistiques de l’Agreste 
per met tent de d i s t i ng uer 
deux profils types qui seront 
prochainement exclus des 
aides PAC. Une large majorité 
d’arboriculteurs (55 %) et de 
céréaliers (54 %) seront touchés 
par cette exclusion. Également, 
les soc iétés sans associés 
exploitants et les exploitants 
retraités qui exploitent une 
parcelle de subsistance. Les 
premiers sont très souvent 
générateurs d’emplois et les 
seconds font partie de l’univers 
agricole, car i l est d’usage 

DES EXPLOITANTS MOINS NOMBREUX ET PLUS ÂGÉS : 

PYRAMIDE DES ÂGES DES EXPLOITANTS AGRICOLES
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